
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Saisie-appréhension : livraison ou restitution d’un bien
Grâce à une saisie-appréhension, vous pouvez obtenir la restitution ou la livraison forcée du bien que vous réclamez.
Une saisie-appréhension peut être nécessaire, par exemple, lorsqu’un magasin refuse de vous livrer un objet que
vous avez déjà payé ou lorsqu’une personne, une fois livrée, ne paie pas le reliquat (c’est-à-dire la somme restant
due).
Les règles de la saisie-appréhension diffèrent selon que vous avez ou non un titre exécutoire ordonnant de remettre
le bien.
Saisies et recouvrements
Saisie d’argent
Saisie sur salaire (ou “saisie des rémunérations”)
Saisie sur compte bancaire
Saisie administrative à tiers détenteur (SATD)
Solde bancaire insaisissable (SBI)
Saisie d’un bien
Saisie conservatoire
Saisie-vente
Saisie d’un véhicule à moteur
Saisie-appréhension : livraison ou restitution d’un bien
Saisie immobilière
Autre recouvrement
Aide aux victimes d’infraction pénale pour recouvrer les dommages et intérêts
Calcul de l’intérêt légal
Reconnaissance de dette entre particuliers
Si vous n’avez pas de titre exécutoire ordonnant la remise du bien, alors vous devez demander au juge une
injonction de délivrer ou de restituer.
Vous devez faire votre demande par requête et fournir la description du bien réclamé et tous les documents
justificatifs.
Le juge compétent est le juge de l’exécution du tribunal dont dépend le domicile du débiteur.
Si le juge accepte votre demande, il rend une ordonnance d’injonction de remettre le bien.
Vous devez charger le commissaire de justice (anciennement huissier de justice et commissaire-priseur judiciaire) de
signifier l’ordonnance au débiteur.
La signification contient une sommation.
Elle donne un délai de 15 jours au débiteur pour :
Soit transporter à ses frais le bien dans le lieu et aux conditions indiquées dans la sommation
Soit contester l’ordonnance auprès du greffe du juge, par déclaration contre récépissé ou par lettre recommandée
avec accusé de réception
Si le débiteur n’a pas remis le bien dans le délai de 15 jours, vous pouvez demander au greffe l’apposition de la
formule exécutoire sur l’ordonnance.
L’ordonnance devient alors un titre exécutoire.
La suite de la procédure diffère selon que le débiteur est ou non détenteur du bien.
Le commissaire de justice a moins de 2 mois après que l’ordonnance a été rendue exécutoire pour la présenter au
débiteur.
Après la saisie du bien, le commissaire de justice rédige un acte d’appréhension du bien.
Il le remet au débiteur.
Vous devez suivre la procédure prévue en cas de possession d’un titre exécutoire.
Vous devez saisir le juge dans un délai de 2 mois à partir de la signification de l’ordonnance pour qu’il statue sur la
délivrance ou la restitution du bien.
Où s’adresser ?
 Tribunal judiciaire 
Vous avez un titre exécutoire ordonnant la remise du bien, alors vous pouvez directement vous adresser à un
commissaire de justice.
Où s’adresser ?
 Commissaire de justice (anciennement huissier de justice et commissaire-priseur judiciaire) 
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Le déroulement de la procédure diffère selon que le débiteur est en possession du bien ou que le bien est détenu par
une autre personne pour le compte du débiteur.
Le commissaire de justice signifie au débiteur un commandement de restituer ou de délivrer.
Ce document indique notamment les informations suivantes :
Obligation de transporter le bien dans un délai de 8 jours, dans les conditions et lieu indiqués (si le débiteur ne s’y
soumet pas, le bien sera saisi à ses frais)
Possibilité de contester le commandement devant le juge de l’exécution du lieu où le débiteur a son domicile
À savoir
si le débiteur est présent et qu’il refuse de transporter le bien à ses frais, le commissaire de justice peut saisir le bien
immédiatement. Dans ce cas, le commissaire de justice n’a pas besoin de présenter de commandement préalable, la
présentation du titre exécutoire suffit.
Après le remise (ou la saisie) du bien, le commissaire de justice rédige un acte de remise volontaire ou
d’appréhension du bien. Cet acte est remis au débiteur.
Vous devez demander au juge de l’exécution une autorisation spéciale délivrée sur requête.
Le juge compétent est le juge de l’exécution du lieu où habite le tiers.
Le commissaire de justice peut procéder à la saisie du bien sur la seule présentation du titre exécutoire et de
l’autorisation spéciale.
Un acte d’appréhension est ensuite adressé au tiers et au débiteur.
Si le bien est détenu par une autre personne que la débiteur (un tiers ), le commissaire de justice doit signifier à cette
personne une sommation de remettre le bien et envoyer la copie de cette sommation au débiteur.
La sommation doit notamment contenir les éléments suivants :
Obligation, dans un délai de 8 jour, de remettre le bien ou de transmettre au commissaire de justice les raisons de
son refus de remettre le bien
Possibilité de contester la sommation
Si le bien n’est pas remis volontairement dans le délai de 8 jours, vous pouvez demander au juge de l’exécution du
lieu où habite le tiers d’ordonner la remise du bien. Vous devez faire cette démarche dans un délai d’un mois après la
sommation.
Si le juge ordonne la remise, le bien pourra être saisi.
Un acte d’appréhension est ensuite adressé au tiers et au débiteur.
Et aussi…

Saisir le juge de l’exécution (JEX)

Où s’informer
?

 Maison de justice et du droit 

Et aussi…
Saisir le juge de l’exécution (JEX)

Textes de
référence

 Code des procédures civiles d’exécution : article L222-1 
Principes généraux
 Code des procédures civiles d’exécution : article R222-1 
Principes généraux
 Code des procédures civiles d’exécution : articles R222-2 à R222-6 
Saisie auprès du débiteur
 Code des procédures civiles d’exécution : articles R222-7 à R222-10 
Saisie auprès d’une autre personne
 Code des procédures civiles d’exécution : articles R222-11 à R222-16 
Sans titre exécutoire

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F1763

https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35820#comarquage-6941b64c1d544
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35820#comarquage-6941b64c1d544
http://www.annuaires.justice.gouv.fr/lieux-dacces-aux-droits-10111/
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F35820#comarquage-6941b64c1d544
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025025870/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025938731/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025024948/LEGISCTA000025938733/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025024948/LEGISCTA000025938745/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025024948/LEGISCTA000025938755/
https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F1763


Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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